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Les maladies ne s’arrétent pas
aux frontieres

En rapportant de la viande ou des produlits laitlers d’'un pays tiers,
vous risquez d'Introduire des maladles animales sur le territoire
de I'Union européenne.

SI vous ne les déclarez pas, vous vous exposez a une amende ou
a des poursultes en Justice.

Ces prodults seront confisqués et détruits dés votre arrivée.
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